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PLAN DE COMMUNE

Plan de base établi à partir de données cadastrales du 14 avril 2023 fournies par le bureau BOVARD & FRITSCHE SA, ingénieurs géomètres à Nyon.
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Zone des eaux 17 LAT  

LE G E N D E

Coordonnées géographiques moyennes   2'501'900 / 1'129'600

Limite du territoire communal

Zone agricole 16 LAT / Secteur de protection de la nature et du paysage 17 LAT 

Aire forestière 18 LAT

Région archéologique - n° d'identification000

Limite des territoires communaux voisins

Zone de desserte 18 LAT

Espace réservé aux eaux et aux étendues d'eau (OEaux, art. 41a et b)

Construction existante

G E N E R ALITES

AFFE CTATIO N S

M ES U R ES D E P R O TE CTIO N
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31.03.2023Version du (enquête publique compl.) Espace réservé aux eaux et aux étendues d'eau (OEaux, art. 41a et b)

Passe de l'aire forestière 18 LAT

à de la zone agricole 16 LAT

MODIFICATIONS DU PLAN
D’AFFECTATION COMMUNAL SOUMIS
A L’ENQUETE PUBLIQUE DU 30 MARS
AU 03 MAI 2021 

SEUL LES ELEMENTS MODIFIES (EN
ROUGE) SONT SOUMIS A L’ENQUETE
PUBLIQUE COMPLEMENTAIRE 

Cadastre hors PA à titre indicatif
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